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A quoi correspond l’ e-Relevé fiscal ?
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− Importation de toutes les données de relevé fiscal à partir du 
code barre, dans l'état des titres (ET) de la déclaration fiscale

− Transmission électronique de la déclaration fiscale (ET) à 
l’autorité fiscale cantonale

− Le relevé fiscal (ET) est contrôlé électroniquement par l’autorité 
fiscale cantonale

− Dans le cas de documents papiers, les données du relevé fiscal 
électronique (ET) sont extraites par le centre de numérisation

− Relevé fiscal bancaire classique utilisé en base
− Feuille annexe avec code barre, pour le traitement ultérieur 

électronique

Autorité
fiscale

− Un format uniforme de l’état des titres électronique
− Echange de données sans rupture de média

« banque ➔ client de la banque (contribuable) ➔ autorité fiscale »

Banque

Client
banque



Qu’est-ce qu’un relevé fiscal électronique?
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Dans le cas du relevé fiscal 
électronique (e-Relevé fiscal), le 
contenu du relevé fiscal est affiché 
dans un format numérique uniforme.                                                        
Cela permet d’importer  le 
e-Releve fiscal dans la solution de la 
déclaration fiscale cantonale. 

Le relevé fiscal électronique contient 
les mêmes données que le relevé 
fiscal physique.

Les institutions financières 
participants fournissent à leurs 
clients le e-Relevé fiscal au format 
PDF avec code-barres dans leurs 
services e-Banking.

Les clients des banques peuvent 
télécharger le e-Relevé fiscal depuis 
le BankingPortal. En quelques clics 
de souris, ils peuvent importer le e-
Relevé fiscal dans la solution de la  
déclaration cantonale. 
Celle-ci importe automatiquement 
toutes les données nécessaires de 
manière structurée dans l'état des 
titres de la déclaration fiscale.

Le processus entier est effectué par 
le contribuable et est présenté de 
manière transparente dans la 
solution de déclaration fiscale 
cantonale.
Dès que le e-Relevé fiscal est 
importé, les données injectées  
peuvent être vérifiées une nouvelle 
fois par le contribuable avant d'être 
libérées.

La standard eCH-0196 sert de format 
d'échange pour le e-Relevé fiscal 
entre les institutions financiers et le 
client de la banque (personnes 
physiques avec domicile fiscal en 
Suisse) ainsi qu'entre le contribuable 
et les Administrations fiscales 
cantonales.



e-Relevé fiscal standard eCH-0196
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eCH-0196 Relevé fiscal électronique - eCH E-
Government Standards

Standard: eCH-0196 V_2.1:

https://www.ech.ch/fr/standards/60481


Relevé fiscal de la banque

24.02.2022CSI e-Relevé fiscal 5

Relevé fiscal classique de la banque e-Relevé fiscal
Feuille annexe avec code barre, 

comporte
tous les détails provenant du relevé fiscal

Données des titres

Code barre contenant toutes 
les données détaillées

Code barre latéral pour
identifier la feuille annexe

Récapitulatif (totaux)



Relevé fiscal électronique de la banque
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Code barre, comporte
tous les détails provenant du relevé

Le format d’échange est
E-Government Standard eCH-0196

➔ Données de l'institut financier 

➔ Données relatives au client

➔ Etat du compte

➔ Etat des dettes 

➔ Etat des dépenses/frais

➔ Etat des titres



Assurance qualité par rapport à la liste des cours officiels
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Banque
Production
relevé fiscal

Autorité fiscale
Taxation
fiscale

Transmission
de la déclaration

e-Relevé fiscal 
via eBanking

Client banque
Déclaration 

fiscale


